
	
	
Bal	de	neige	de	Gatineau	
	

	
Les	5	à	8	ans	pourront	s'initier	gratuitement	aux	sports	de	glisse	!	

	
	
Terrebonne,	le	31	janvier	2019	-	L’Association	des	stations	de	ski	du	Québec	(ASSQ),	en	collaboration	avec	le	
Conseil	Canadien	du	ski	et	l’OSRA,	est	fière	de	participer	au	Bal	de	neige	de	Gatineau	qui	aura	lieu	du	1er	au	18	
février.	 Pour	 l'occasion,	 du	 jeudi	 au	 dimanche	 de	 9h	 à	 15h,	 les	 enfants	 de	 5	 à	 8	 ans	 pourront	 s'initier	
gratuitement	 au	 ski	 ou	 à	 la	 planche	 à	 neige	 (équipement	 inclus)	 sur	 le	 site	 Expérience	 maneige	 qui	 sera	
aménagé	dans	le	Parc	Jacques-Cartier.	
	
Le	jeudi	7	février	à	10h30,	Erik	Guay,	skieur	canadien	le	plus	couronné	de	l’histoire,	viendra	rencontrer	les	
enfants	sur	le	site	d’Expérience	maneige	du	Bal	de	neige	de	Gatineau.	

	
Expérience	maneige,	présenté	par	Sports	Experts	
À	chaque	saison,	l'ASSQ	propose	divers	sites	Expérience	maneige.	Ces	mini-stations	de	ski	aménagées	en	plein	
cœur	des	grandes	villes	permettent	aux	apprentis	skieurs	et	planchistes	de	découvrir	la	sensation	de	glisse	et	
d'effectuer	 leurs	premiers	virages	dans	un	environnement	sécuritaire.	 	À	 la	fin	de	 l'initiation,	chaque	enfant	
reçoit	un	«Forfait	Expérience	maneige»	qui	 lui	permet	de	poursuivre	son	expérience	en	station,	au	coût	de	
25$.	 Ce	 forfait	 inclut	 une	 leçon	 de	 60	minutes,	 la	 location	 d'équipement	 complet	 (casque	 inclus)	 ainsi	 que	
l'accès	 à	 la	 zone	 d'apprentissage	 de	 la	 station	 de	 ski	 visitée.	 De	 nombreuses	 stations	 de	 ski	 participent	 au	
Forfait	 Expérence	 maneige	 dont	 le	 Mont	 Cascades,	 le	 Mont	 Ste-Marie,	 Camp	 Fortune	 et	 le	 Sommet	
Edelweiss,	en	Outaouais,	ainsi	que	le	Calabogie	Peaks	Resort	et	Mount	Pakenham,	en	Ontario.	En	plus	du	site	
de	Gatineau,	le	programme	Expérience	maneige	propose	des	sites	à	Québec,	Longueuil	et	Laval.	
	
Programmes	pour	le	développement	de	la	relève	
L'hiver	 dernier,	 les	 programmes	de	 l'ASSQ	qui	 sont	 destinés	 au	 développement	 de	 la	 relève	 auront	 permis	
d'initier	 près	 de	 50	 000	 nouveaux	 skieurs	 et	 planchistes.	 Ces	 initiations	 sont	 rendues	 possibles	 grâce	 au	
support	de	l'ensemble	des	stations	de	ski	du	Québec.	«	Nous	sommes	très	heureux	que	les	programmes	que	
nous	proposons	 contribuent	 à	 faire	découvrir	 les	plaisirs	 de	 l'hiver	 et	 des	 sports	de	 glisse	 à	des	milliers	de	
Québécois	»	a	déclaré	Josée	Cusson,	Directrice	des	communications	et	du	marketing	de	l’ASSQ.	
	
À	propos	de	l'Association	des	stations	de	ski	du	Québec	et	de	l’industrie	
Fondée	 en	 1979,	 l’ASSQ	 est	 un	 organisme	 sans	 but	 lucratif	 regroupant	 l’ensemble	 des	 stations	 de	 ski	 au	
Québec.	Sa	mission	est	de	promouvoir	et	de	défendre	les	intérêts	des	stations,	de	favoriser	le	développement	
de	la	relève	et	de	supporter	l’industrie	afin	d’offrir	aux	skieurs	et	planchistes	des	expériences	mémorables	en	
montagne.	Le	ski	alpin	et	la	planche	à	neige	sont	pratiqués	par	environ	1,4	million	de	Québécois.	
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